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Faitsetméfaits
Arrêté d’expulsion
Bessoncourt. – Le préfet a pris un arrêté demandant aux gens
du voyage qui s’étaient installés, dimanche soir, sur un terrain
derrière les tennis à la sortie de Bessoncourt, de quitter les
lieux. L’arrêté a été notifié mardi à 17 h. D’après l’arrêté, les
gens du voyage ont vingtquatre heures pour quitter les lieux
et trouver un nouvel emplacement.

Feu de conteneur
Belfort. – Les sapeurspompiers de BelfortSud sont
intervenus, hier mardi, à 1 h, pour éteindre l’incendie d’un
conteneur métallique, 22, rue de Délémont.

Fuite de gaz
Belfort. – L’alerte au gaz renforcé a été déclenchée par les
sapeurspompiers, hier mardi, à 13 h 50. Des travaux avaient
lieu dans un appartement du 5e étage du 12, rue de Lattrede
Tassigny quand les occupants ont senti une forte odeur de
gaz. Par mesure de sécurité, les pompiers de BelfortNord
ont procédé à l’évacuation des locataires des trois cages
d’escaliers, soit une douzaine de personnes, avant que GDF ne
coupe l’alimentation.

Faitsdivers

Enseignement L’université de technologie BelfortMontbéliard a signé, vendredi, une convention avec son
homologue deNagoya, une des plus grandes au Japon

L’UTBMs’ouvre sur le Japon
L’UNIVERSITÉ DE TECH
NOLOGIE BelfortMontbé
liard poursuit sa politique de
collaboration internationale.
La convention a été signée,
hier à Sévenans (90), par Pas
cal Brochet, son directeur, et
Satohi Muraki, doyen du dé
partement design de l’uni
versité de Nagoya, en pré
sence de Samuel Gomes,
directeur du département
Génie mécanique et concep
tion de l’UTBM, Hugues bau
me, directeur du départe
ment Ergonomie design et
ingénierie mécanique et de
Jaafar Gaber, responsable
des relations internationales.
L’objectif est de permettre
des échanges croisés d’étu
diants, ainsi que des collabo
rations scientifiques sur le
thème du design.

L’université se situe à Kyus
hu Island, île la plus au sud

du Japon, dans le secteur de
la ville de Fukuoka. Classée
dans les 150 du classement
mondial, elle est fréquentée
par 19.000 étudiants, com
porte 19 facultés sur cinq
campus. Pour l’UTBM, les
enjeux sont clairs. Les deux
départements Génie mécani
que et conception et Ergono
mie design et ingénierie mé
canique (Edim) viennent de
voir s’ouvrir des possibilités
intéressantes de coopération
avec cette université japonai
se. « Les étudiants qui parti
ront làbas en stage tireront
un grand profit de leur séjour,
indique Pascal Brochet. De
notre côté, nous n’avons pas
à rougir de nos travaux dans
le domaine du design, même
si nous avons beaucoup à ap
prendre des Japonais. On le
constate avec Sbarro et avec
de nombreux autres pro

duits. » Des relations étroites
existaient déjà depuis quel
ques années avec le Génie
mécanique. Six étudiants
sont déjà allés au Japon, trois
en Edim et trois en informati
que. L’un d’entre eux est resté

préparer une thèse. « Un sta
ge au Japon, dans un labora
toire de Kyushu ou dans une
entreprise japonaise, est tou
jours très bon pour le CV,
note Pascal Brochet. Pour fa
ciliter la mobilité, nous déve

loppons l’enseignement du
Japonais, surtout à l’oral. »

Dans l’immédiat, l’accent
sera mis sur la mobilité des
étudiants. Mais le but à
moyen terme, dans deux ans,
est la préparation au double
diplôme, l’un en France,
l’autre au Japon. Diplôme
d’ingénieur à l’UTBM et
master au Japon. À l’UTBM,
dixsept doubles diplômes
internationaux sont déjà pro
posés. En attendant, l’UTBM
est prête à recevoir des pro
fesseurs de l’université de
Kyushu pour qu’ils décou
vrent ce qui se fait dans l’Aire
urbaine. Il en va de même
pour les professeurs français.

De son côté, le professeur
Satohi Muraki vantera les
mérites de l’UTBM dans l’es
poir d’y attirer des étudiants
japonais.

DominiqueLHOMME

K La convention ouvre des perspectives pour les étudiants de
l’UTBM. Photo ERLE PAYS

Pollutionde la Savoureuse
Undysfonctionnement
importantdelastation
d’épurationbelfortainea
provoquéunepollution
importantesurplusieurs
kilomètresprovoquant
lamortdepresquetoute
lafaunepiscicole.

L’alerte a été donnée
lundi vers 18 h par
un pêcheur. Der
rière la station
d’épuration belfor

taine, près du Leclerc, des re
jets de ladite station se déver
saient dans la Savoureuse.
Déjà, le matin, le quartier
avait été envahi par de très
fortes odeurs nauséabondes
se propageant jusque dans le
quartier de la Pépinière. À la
vue de la mousse blanche sur
la rivière en provenance de la
station, le pêcheur a averti les
gardespêche. « Nous nous
sommes rendus sur place et
nous avons observé une forte
mortalité de poissons, expli
que Alain Geoffroy, chargé de
développement et de sur
veillance à la Fédération de
pêche. Nous avons alors dé
clenché tous les services, les
pompiers, la communauté
d’agglomération, la préfectu
re, l’Onema. » Le rejet fautif a
été stoppé vers 19 h, lundi. La
station a été mise à l’arrêt et
les effluents stockés dans un

bassin d’orage de 10.000 m³.
Le problème, mardi matin, le
bassin était rempli, et les ef
fluents se rejetaient à nou
veau dans la rivière. Les pê
cheurs sont amers et en ont
les larmes aux yeux. La mor
talité des poissons est im
pressionnante entre le Le
clerc et Andelnans. « À
Danjoutin, on en est à 100 %
de mortalité de poissons,
quelles que soient les espè
ces, précise Alain Geoffroy.
Tout y est passé : les carpes,
les brochets, les goujons, les
chevesnes, les écrevisses, les
truites sauvages, dont l’im
portance est capitale dans
notre département. Tout est
mort. Et la pollution a détruit
également la microfaune. »

Mardi matin, accompagné
de JeanMarie Michaleck,
gardepêche à Belfort, et Da
niel Pastori, président de la
Fédération de pêche du Ter
ritoire, se sont employés à re
pêcher les poissons morts.
Pour eux, un véritable crè
vecœur. Cette pollution
anéantit des années de tra
vail pour que l’eau de la riviè
re soit correcte pour abriter
toutes les espèces piscicoles.

D’oùvient leproblème ?
Face à cette situation de cri

se, une première réunion de
travail a eu lieu mardi soir,
une seconde ce mercredi à
11 h 30. Le problème ne sem
blait pas résolu et les eaux
usées continuaient à se dé

verser dans la Savoureuse.
D’après Jacques Hans, di

recteur du service assainis
sement à la Cab, il n’y a pas eu
d’erreur humaine. « La sta
tion fonctionne normalement
à capacité maximale sur cer
tains paramètres, notam
ment l’oxygénation. C’est
une station biologique dont
les bactéries, alimentées en
oxygène, se nourrissent de la
pollution. » Selon lui, le gros
facteur du dysfonctionne
ment est la canicule qui obli
ge les bactéries à consommer
dix fois plus d’oxygène. « On
ne peut pas en donner plus,

admet le directeur. D’où le
problème de pollution et des
effluents partiellement trai
tés rejetés dans la rivière.
Nous n’arrivons plus à res
pecter les normes imposées.
Et puis, il y a les Eurockéen
nes qui, pendant trois jours,
avec 20.000 à 25.000 person
nes ont provoqué un flux
supplémentaire sur une lon
gue distance. » Une charge
ponctuelle importante alors
que la station est prévue pour
60.000 équivalentshabi
tants.

Pour Jacques Hans, le pro

blème ne peut se résoudre en
un coup de baguette magi
que, contrairement à un inci
dent mécanique. Il faudra du
temps. Quinze jours sans
doute, car aujourd’hui, c’est
le process biologique de la
station qui est touché. La Cab
va faire appel d’ici la fin de la
semaine à deux sociétés spé
cialisées pour mettre en pla
ce des équipements capables
de déverser de l’oxygène en
grande quantité audessus
des bassins pour alimenter
les bactéries qui, heureuse
ment, ne sont pas mortes.

DominiqueLHOMME

K Des centaines de poissons sont morts entre Belfort et Andelnans. Photo ERLE PAYS

«J’AI DES CONSIGNES. On
ne communique pas. On ne
veut pas mettre d’huile sur
le feu. Je peux juste dire que
nous avons été appelés pour
un feu de poubelles. »

Laconique, le préposé au
Centre opérationnel dépar
temental d’incendie et de
secours (Codis) du Doubs, à
Besançon. On demande à
parler à un responsable de la
hiérarchie des pompiers.
« C’est inutile, c’est mon
chef qui m’a demandé de fil
trer », rétorque le même in
terlocuteur. Barrage étanche
et silence radio de ce côtélà,
donc.

Il était 23 h 35 quand les
secours sont appelés pour
un conteneur à poubelles en
feu, rue VictorHugo, dans le
quartier des Buis, à Valenti
gney.

Traquenard
et tir demortier

Un traquenard ? Toujours
estil que les pompiers es
suient rapidement des jets
de projectiles dont l’un a en
dommagé le parebrise d’un
camion (voir photo) et un
autre a fait voler en éclats
une vitre latérale. Ce qui oc
casionné des blessures à un
soldat du feu.

Devant la violence de l’as
saut (avec tir de mortier
d’artifice), les pompiers bat
tent en retraite et appellent
la police à la rescousse. La
voiture siglée bleublanc
rouge de la patrouille fait
l’objet du même traitement ;
la carrosserie en affichait, ce
mardi, les stigmates.

Les auteurs, tapis dans
l’ombre, ont profité de l’effet
de surprise, de leur connais
sance du terrain, pour opé
rer avant de détaler.

Hier, la police ne disposait
d’aucune piste mais l’analy
se des caméras de vidéosur
veillance du quartier per
mettra peutêtre d’y voir
plus clair et de faire avancer
les investigations. Le pom
pier blessé n’a pas souhaité
déposer plainte mais sa hié
rarchie l’a fait à sa place.

Moins de cinq heures plus
tard, c’est une agression
d’une autre dimension qui
s’est produite à l’arrêt de bus
Pézole, rue Vincent d’Indy.
« Un acte d’une lâcheté,
d’une stupidité. Un acte
odieux. Je me retiens mais
croyezmoi, s’attaquer ainsi
à cinq contre une personne
handicapée, c’est inqualifia
ble ! », s’emporte Philippe
Gautier, le maire de la com
mune.

Il est un peu plus de 5 h
lorsqu’un homme de 46 ans
attend le bus qui doit l’em
mener à son lieu de travail,
dans un atelier spécialisé.
Au lieu de cela, il est abordé
par « cinq énergumènes »,
comme les qualifie encore le
premier magistrat de la

commune, pour un passage
à tabac aussi gratuit que vio
lent.

« Ça dégoulinait
de sang… »

« Mon fils est rentré à la
maison, il saignait de par
tout. Ça dégoulinait de sang
dans le couloir. Il fallait
voir », rapporte, émue, la
maman. Direction les ur
gences de l ’hôpital de
Montbéliard où le diagnostic
fait état d’une fracture d’un
os du nez, de dermabrasions
diverses et variées sur l’en
semble du corps, avec cou
pure au cuir chevelu. Le tout
aboutissant à une interrup
tion de travail d’une durée
de huit jours.

« Mon fils a très mal au dos.
Ses agresseurs, qu’il ne con
naît pas, l’ont tiré en arrière
et il est tombé. Il a reçu des
coups de poings », détaille la
maman.

Là encore, l’enquête part
de loin. D’autant qu’aucun
système de vidéosurveillan
ce n’équipe le secteur. Les
policiers disposent de peu
d’éléments et ils comptent
prioritairement sur l’enquê
te de voisinage pour tenter
d’identifier les agresseurs
dont un vague signalement a
été donné.

Deux faits, en un laps de
temps réduit, qui pourraient
laisser à penser que Valenti
gney est devenue une ville
où l’insécurité règne. « Je
m’élève contre cette idée. À
mon sens, il s’agit davantage
d’un concours de circons
tances. Dans notre ville, tout
était apaisé. D’ailleurs, le
commandant de police me le
disait : « Il ne se passe plus
rien chez vous. » Le dernier
acte notable remonte à deux
ou trois mois. Lors de la der
nière visite du souspréfet,
tous les indicateurs étaient
au vert. Regardez les statis
tiques. Regardez ce qui se
passe dans les autres com
munes voisines », se défend
le maire.

Sauf que dans la nuit de
lundi à mardi, deux foyers
de violence ont brusque
ment mis le secteur en émoi.
S’agitil des mêmes auteurs
qui, après s’en être lâche
ment pris aux représentants
de l’ordre et aux secouristes
ont jeté leur haine sur un
homme sans défense ?

Les enquêteurs devraient
être bien occupés sur Valen
tigney les prochains jours et
une réquisition devrait rapi
dement leur permettre de
procéder à des contrôles
poussés.

À quelques jours de la date
du 14 juillet, toujours délica
te à gérer pour les forces de
l’ordre face aux vagues d’in
civilités (et un peu plus) qui
régurgitent à cette période,
l’alerte est passée du vert à
l’orange menaçant.

SamBONJEAN

Nuit chaude
àValentigney

K L’impact est visible sur le parebrise du camion. Photo DR

Santé Le tribunal de commerce de Belfort s’est donné jusqu’au 17 juillet pour trancher le sort de l’établissement
montbéliardais, en redressement judiciaire. La clinique continue de fonctionner

Clinique : toujours l’attente
UN DÉLAI supplémentaire.
Voilà ce que demandait ce
mardi, au tribunal de com
merce de Belfort, Kapa San
té, propriétaire de la clini
q u e d e M o n t b é l i a r d .
L’établissement privé a été
placé en redressement judi
ciaire le 7 avril dernier (nos
précédentes éditions) ; le
sort de 151 salariés et le de
venir du secteur privé de la
santé sur le Pays de Montbé
liard sont en jeu. « On ne
peut imaginer que notre éta
blissement, qui dessert un
bassin de vie de 150 000 per
sonnes, soit purement et
simplement fermé », souli
gne la directrice de la clini
que, Grazyna Hadamik.

La jeune femme, comme
Romain Kadji, associé et
mandataire du groupe Kapa,
sont présents ce mardi à
l’audience. « Notre but :
montrer qu’on a vraiment
envie que ça continue et ob
tenir du temps pour pouvoir
élaborer notre plan de conti
nuation », explique Sophie
Alexander, l’avocate du se
cond. En clair, le groupe es
père la prolongation de la
période d’observation jus
qu’en septembre.

Qu’estce qui a donc chan
gé pour que Kapa, qui a dé

claré en avril, la cessation de
paiement, veuille aujour
d’hui poursuivre l’activité ?
D’abord, la conséquence de
la fermeture récente de la
maternité de l’établissement
va conduire très prochaine
ment aux licenciements
les 29 employées du service,
sagesfemmes et auxiliaires
de puériculture. Le groupe
entend aussi faire une nou
velle demande et obtenir
une autorisation de fonc
tionnement pour le scanner.
Pourtant stoppé sur décision
judiciaire. « Mais il y a un
vrai besoin. D’abord en ter
me de population, ce que
l’ARS avait d’ailleurs recon
nu en nous accordant la pre
mière autorisation », note
Me Alexander. « Mais aussi
en terme médical : sa pré
sence permet d’attirer et re
tenir des praticiens. » De
nouveaux recrutements –
d’abord en urologie – sont
également une des ambi
tions du plan de Kapa. « Des
efforts sont faits en conti
nue », ajoute la directrice,
qui met également en avant,
une nouvelle fois, le rapport
provisoire et positif de la
Haute autorité de santé (vi
site fin 2014).

Reste que le groupe, s’il a
réussi à renégocier son loyer
avec la SCI, propriétaire des
murs de la clinique, doit tou
jours s’acquitter de 74 000 €
mensuels. Ce qui représente
encore 14 % de son chiffre
d’affaires (« contre 6 à 7 %
pour la majorité des clini
ques »). Il faut aussi redorer
le blason de la clinique, bien
atteinte, en termes de fré
quentation, par ses péripé
ties financières mais aussi
judiciaires et « médiati
ques » (1). Bref, sur le che
min d’un possible plan de
continuation, qui est encore
à construire, des embûches
demeurent.

Continuation d’activité
Mais, martèle la direction,

la volonté, comme celle de
préserver l’emploi des quel
que 122 salariés restants, est
là. Et d’envisager ce plan
dans une association public
privé et dans « une collabo
ration », voire un regroupe
m e n t , a v e c l ’ a u t r e
établissement privé belfor
tain. Ce qui est, depuis fort
longtemps, le vœu – pieux –
des pouvoirs publics et, plus
r é c e m m e n t d e s é l u s
montbéliardais, qui après
avoir vu partir l’hôpital vers

le Territoire (à Trévenans)
ne veulent pas que la santé
privée fasse de même.

Reste que ces ambitions de
partenariat, d’autres que
Kapa peuvent les avoir. En
clair, un ou des repreneurs
peuvent aussi poser leurs
plans sur la table. Pour cela,
il faudrait que la clinique
soit placée en liquidation ju
diciaire. Ce qu’a demandé –
vu la situation de l’établisse
ment qui a peu évolué ces
derniers temps – l’adminis

trateur judiciaire Me Jeanne
rot.

Le tribunal a placé sa déci
s i o n e n d é l i b é r é
au 17 juillet : on saura donc
ce jourlà si l’observation est
prorogée ou la liquidation
prononcée.

SophieDOUGNAC
W (1) Débouté de sa plainte
en diffamation contre le Point
(« Information et diffamation »,
le billet de notre édition de
samedi), Kapa a fait appel du
jugement.

K Les représentants des salariés au CE se mobilisent pour les 122
employés restants. Photo Xavier GORAU


